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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Ainsi qu'en attestent les résultats globaux de la participation, la première phase du programme 
Erasmus Mundus a été largement couronnée de succès. Cependant, le tableau est moins 
flatteur lorsque l'on analyse les pourcentages de la participation des femmes. Dans ce 
contexte, le rapporteur pour avis a eu deux objectifs: promouvoir le droit fondamental à 
l'égalité entre les hommes et les femmes par le biais de l'éducation en vue de contribuer à 
établir des sociétés plus équitables et plus démocratiques et renforcer les mécanismes concrets 
susceptibles de renforcer l'accessibilité du programme aux femmes afin d'éviter un tel 
gaspillage de talents.

C'est pourquoi les amendements proposés portent sur la mise en œuvre du principe de l'égalité 
des chances lors de la définition des programmes d'éducation, sur l'accès des femmes et leur 
participation aux programmes par le biais de critères et de procédures de sélection ventilés 
entre femmes et hommes, sur la représentation équilibrée entre les genres dans le comité du 
programme et sur la collecte de données reposant sur le genre dans le rapport d'évaluation du 
programme.

AMENDEMENTS

La commission des droits de la femme et de l'égalité des genres invite la commission de la 
culture et de l'éducation, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements 
suivants:

Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 7

(7) Rehausser la qualité de l’enseignement 
supérieur européen, promouvoir la 
compréhension entre les peuples et 
contribuer au développement durable des 
pays tiers dans le secteur de l’enseignement 
supérieur, prévenir la fuite des cerveaux tout 
en privilégiant des catégories vulnérables de 
la population, tels sont les objectifs d’un 
programme de coopération dans le domaine 
de l’enseignement supérieur axé sur les pays 
tiers. La meilleure façon d’atteindre ces 
objectifs dans un programme d’excellence 
consiste à prévoir des programmes de 

(7) Contribuer à l'épanouissement 
personnel des universitaires européens, 
rehausser la qualité de l’enseignement 
supérieur européen, promouvoir la 
compréhension entre les peuples et 
contribuer au développement durable des 
pays tiers dans le secteur de l’enseignement 
supérieur, prévenir la fuite des cerveaux tout 
en privilégiant des catégories vulnérables de 
la population, afin de parvenir à la cohésion 
sociale, à la citoyenneté active et à l'égalité
entre les femmes et les hommes au moyen
de l'élimination des stéréotypes de la société 

                                               
1 JO non encore publié.
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troisième cycle fortement intégrés, des 
partenariats avec les pays tiers, des bourses 
d’études pour les étudiants les plus 
talentueux et des projets destinés à renforcer 
l’attrait de l’enseignement supérieur 
européen dans le monde.

en matière de genre, tels sont les principaux 
objectifs d’un programme de coopération 
dans le domaine de l’enseignement supérieur 
axé sur les pays tiers. La meilleure façon 
d’atteindre ces objectifs dans un programme 
d’excellence consiste à prévoir des 
programmes fortement intégrés, soit après le 
sixième niveau du Cadre européen des 
certifications professionnelles, soit après le 
premier cycle de l'Espace européen de 
l'enseignement supérieur (processus de 
Bologne), des partenariats avec les pays 
tiers, des bourses d’études pour les étudiants 
les plus talentueux et des projets destinés à 
renforcer l’attrait de l’enseignement 
supérieur européen dans le monde.

Amendement 2
Considérant 8

(8) Il est nécessaire de renforcer la lutte 
contre toutes les formes d’exclusion, y 
compris le racisme et la xénophobie, 
d'intensifier les efforts de la Communauté en 
faveur du dialogue et de la compréhension 
entre les cultures à l'échelle mondiale, en 
tenant compte de la dimension sociale de 
l'enseignement supérieur ainsi que des 
idéaux démocratiques et du respect des 
droits de l'homme, d'autant que la mobilité
favorise les échanges avec de nouveaux 
environnements culturels et sociaux et en 
facilite la compréhension, et ce faisant de 
veiller à ce qu'aucun groupe de citoyens ou 
de ressortissants des pays tiers ne soit exclu 
ou désavantagé, comme le prévoit l'article 
21, paragraphe 1, de la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne.

(8) Il est nécessaire de renforcer la lutte 
contre toutes les formes d’exclusion, y 
compris le racisme, la xénophobie et la 
discrimination des femmes, d'intensifier les 
efforts de la Communauté en faveur du 
dialogue et de la compréhension entre les 
cultures à l'échelle mondiale, en tenant 
compte de la dimension sociale de 
l'enseignement supérieur ainsi que des 
idéaux démocratiques et du respect des 
droits de l'homme, y compris de l'égalité 
entre les femmes et les hommes, d'autant 
que la mobilité favorise les échanges avec de 
nouveaux environnements culturels et 
sociaux et en facilite la compréhension, et ce 
faisant de veiller à ce qu'aucun groupe de 
citoyens ou de ressortissants des pays tiers 
ne soit exclu ou désavantagé, comme le 
prévoit l'article 21, paragraphe 1, de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne.

Amendement 3
Considérant 12

(12) Dans toutes ses activités, la (12) Dans toutes ses activités, la 
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Communauté doit s’efforcer d’éliminer les 
inégalités et de promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes, comme le prévoit 
l’article 3, paragraphe 2, du traité.

Communauté doit s’efforcer d’éliminer les 
inégalités et de promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes, comme le prévoit 
l’article 3, paragraphe 2, du traité, une 
attention particulière étant accordée à 
l'intégration de la perspective du genre 
dans tous les types et à tous les niveaux 
d'éducation et conformément aux objectifs 
de la feuille de route pour l'égalité entre les 
femmes et les hommes (2006-2010) 
(COM(2006)0092).

Amendement 4
Considérant 13

(13) Il convient que les catégories 
défavorisées aient plus largement accès à 
tous les volets du programme et que les 
besoins spécifiques des personnes 
handicapées en matière d’apprentissage 
soient activement pris en considération, y 
compris grâce à des bourses d’études plus 
élevées reflétant le surcoût inhérent à leur 
participation.

(13) Il convient que les catégories 
vulnérables aient plus largement accès à 
tous les volets du programme et que les 
besoins spécifiques des personnes 
handicapées en matière d’apprentissage ou 
des personnes confrontées à des difficultés 
d'apprentissage soient activement pris en 
considération, y compris grâce à des bourses 
d’études plus élevées reflétant le surcoût 
imposé aux participants concernés ainsi 
qu'à leurs familles.

Amendement 5
Article 3, paragraphe 1

1. Le programme a pour objectif global 
d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen et de promouvoir le 
dialogue et la compréhension entre les 
peuples et les cultures grâce à une 
coopération avec les pays tiers, tout en 
promouvant les objectifs de la politique 
extérieure de l’UE et le développement 
durable de l’enseignement supérieur de ces 
pays.

1. Le programme a pour objectif global 
d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen, de faciliter l'acquisition 
de qualifications dans la perspective de la 
future évolution de carrière et de la 
mobilité des hommes et des femmes et de 
promouvoir le dialogue et la compréhension 
entre les peuples et les cultures grâce à une 
coopération avec les pays tiers, tout en 
promouvant les objectifs de la politique 
extérieure de l’UE et le développement 
durable de l’enseignement supérieur de ces 
pays.
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Amendement 6
Article 3, paragraphe 2, point b bis) (nouveau)

b bis) contribuer à promouvoir l'égalité 
entre les femmes et les hommes en 
améliorant l'accès des femmes et leur 
participation au programme;

Amendement 7
Article 3, paragraph 2, point d)

d) rendre plus accessible l'enseignement 
supérieur européen, en améliorer l'image et 
le rayonnement dans le monde ainsi que 
l’attrait pour les ressortissants des pays 
tiers.

d) rendre plus accessible l'enseignement 
supérieur européen et en favoriser l'accès 
aux femmes issues des pays tiers, en 
particulier celles vivant dans le milieu rural 
et les régions économiquement 
défavorisées, en améliorer l'image et le 
rayonnement dans le monde ainsi que 
l’attrait pour les chercheurs et les étudiants, 
des deux sexes, ressortissants de pays tiers.

Justification

L'accès à des programmes tels que celui-ci peut parfois être difficile pour les femmes issues 
du milieu rural, notamment en ce qui concerne l'information sur leur existence tout comme le 
manque de ressources financières, qui peut constituer une barrière à l'inscription dans ces 
programmes. De plus, les femmes du milieu rural peuvent apporter une contribution 
supplémentaire à l'interculturalité.

Amendement 8
Article 3, paragraphe 2, point d bis) (nouveau)

d bis) contribuer à promouvoir, sur la base 
d'une égalité, les sciences pures et les 
sciences positives, afin d'en tirer le meilleur 
parti sur le marché du travail, ainsi qu'à 
encourager les jeunes à concilier leurs 
qualifications et leurs choix, sans se laisser 
brider par des stéréotypes, notamment par 
ceux qui concernent le sexe.

Amendement 9
Article 4, paragraphe 2, point c bis) (nouveau)
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c bis) soutien au renforcement des 
capacités pour la parité entre les hommes et 
les femmes dans l'enseignement supérieur;

Amendement 10
Article 6, paragraphe 2, point a)

a) prennent les mesures nécessaires au bon 
déroulement du programme à l’échelon 
national, en associant toutes les parties 
concernées dans l’enseignement supérieur 
conformément aux pratiques nationales, et 
s'efforcent notamment d'adopter les mesures 
éventuellement jugées appropriées pour 
lever les obstacles juridiques et 
administratifs;

a) prennent les mesures nécessaires au bon 
déroulement du programme à l’échelon 
national, en associant toutes les parties 
concernées dans l’enseignement supérieur 
conformément aux pratiques nationales, et 
s'efforcent notamment d'adopter les mesures 
éventuellement jugées appropriées pour 
lever les obstacles juridiques et 
administratifs et pour garantir l'égalité de 
traitement;

Amendement 11
Article 7, paragraphe 2, point d)

d) les critères et procédures de sélection, 
dont la composition et le règlement intérieur 
du comité de sélection;

d) les critères et procédures de sélection 
ventilés entre femmes et hommes, dont la 
composition et le règlement intérieur du 
comité de sélection;

Amendement 12
Article 8, paragraphe 1

1. La Commission est assistée par un comité. 1. La Commission est assistée par un comité. 
Il convient d'assurer une représentation 
équilibrée de femmes et d'hommes dans ce 
comité.

Amendement 13
Article 10, point a)

a) en améliorant le socle de connaissances 
sur lequel repose l’économie européenne et 
en concourant à consolider la compétitivité 
de l’Union dans le monde;

a) en améliorant le socle de connaissances 
sur lequel repose l’économie européenne et 
en concourant à la création d'emplois, 
conformément aux objectifs de la stratégie 
de Lisbonne, et au renforcement de la 
compétitivité de l’Union dans le monde;
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Amendement 14
Article 10, point d)

d) en favorisant l'égalité entre les hommes et 
les femmes et en concourant à combattre 
toutes les formes de discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la
religion ou les convictions, un handicap, 
l'âge ou l'orientation sexuelle.

d) en favorisant l'égalité entre les hommes et 
les femmes et en concourant à combattre 
toutes les formes de discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la 
religion ou les convictions, un handicap ou 
une difficulté d'apprentissage (dyslexie, 
dyspraxie et dyscalculie notamment), l'âge 
ou l'orientation sexuelle, en vue de 
promouvoir cette égalité et le combat contre 
ces formes de discrimination à long terme 
dans les pays tiers afin de stimuler la 
participation active des jeunes et des 
femmes dans la vie sociale, économique et 
politique de leur pays.

Justification

Tous les États membres ne considèrent pas les difficultés d'apprentissage (dyslexie, dyspraxie 
et dyscalculie notamment) comme un handicap. De surcroît les modalités prévues pour la 
scolarité des étudiants atteints par ces troubles, autorisation d'utiliser un PC pendant les 
examens par exemple, sont très différentes d'un État membre à l'autre. Une chance égale doit 
être donnée à ces étudiants. Par ailleurs l'Union européenne se doit de partager des 
expériences et de promouvoir dans l'enseignement les valeurs de démocratie, de tolérance et 
de respect des droits.

Amendement 15
Article 13, paragraphe 3, point a)

a) au plus tard le 31 mars 2012, un rapport 
intermédiaire d'évaluation sur les résultats 
obtenus et les aspects qualitatifs et 
quantitatifs de la mise en œuvre du 
programme,

a) au plus tard le 31 mars 2012, un rapport 
intermédiaire d'évaluation, contenant des 
données ventilées entre femmes et hommes
sur les résultats obtenus et les aspects 
qualitatifs et quantitatifs de la mise en œuvre 
du programme,

Amendement 16
Annexe, action 1, point A "Mastères Erasmus Mundus", paragraphe 2, point h)

h) réservent un minimum de places aux 
étudiants de pays européens et de pays tiers 
ayant obtenu une aide financière dans le 
cadre du programme, et les accueillent;

h) fixent sur l'ensemble des places un 
pourcentage pour l'accueil et 
l'hébergement des étudiants des deux sexes 
originaires de pays européens et de pays 
tiers ayant obtenu une aide financière dans le 
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cadre du programme;

Amendement 17
Annexe, action 1, point C "Bourses", paragraphe 1, point d bis) (nouveau)

d  bis) La Communauté garantit l'existence 
et l'application de critères transparents 
pour l'octroi de bourses, lesquels prennent 
en considération, entre autres, le respect du 
principe de l'égalité des chances et de la 
non-discrimination.

Amendement 18
Annexe, "Procédures de sélection", point a)

a) la sélection des propositions au titre de 
l'action 1 est effectuée par la Commission 
assistée d’un comité de sélection présidé par 
une personne qu'il élit, composé de 
personnalités éminentes du monde 
universitaire et représentatives de la 
diversité de l'enseignement supérieur dans 
l'Union européenne. Le comité de sélection 
veille à ce que les mastères et les doctorats 
Erasmus Mundus répondent aux normes de 
qualité académique les plus élevées. La 
Commission organise une évaluation à 
l’échelle européenne de toutes les propositions 
admissibles, conduite par des experts 
universitaires indépendants, avant de 
soumettre les propositions au comité de 
sélection. Chaque mastère ou doctorat 
Erasmus Mundus se verra allouer un nombre 
déterminé de bourses qui seront versées aux 
personnes sélectionnées par l’organisme 
gérant les mastères et les doctorats. La 
sélection des étudiants en mastère, des 
doctorants et des universitaires sera 
effectuée par les établissements participant 
aux mastères et aux doctorats Erasmus 
Mundus, après consultation de la 
Commission;

a) la sélection des propositions au titre de 
l'action 1 est effectuée par la Commission 
assistée d’un comité de sélection présidé par 
une personne qu'il élit, composé de 
personnalités éminentes du monde 
universitaire et représentatives de la 
diversité de l'enseignement supérieur dans 
l'Union européenne. Le comité de sélection 
veille à ce que les mastères et les doctorats 
Erasmus Mundus répondent aux normes de 
qualité académique les plus élevées. La 
Commission organise une évaluation à 
l’échelle européenne de toutes les propositions 
admissibles, conduite par des experts 
universitaires indépendants, avant de 
soumettre les propositions au comité de 
sélection. Chaque mastère ou doctorat 
Erasmus Mundus se verra allouer un nombre 
déterminé de bourses qui seront versées aux 
personnes sélectionnées par l’organisme 
gérant les mastères et les doctorats. La 
sélection des étudiants en mastère, des 
doctorants et des universitaires sera 
effectuée par les établissements participant 
aux mastères et aux doctorats Erasmus 
Mundus, après consultation de la 
Commission. L'inclusion d'aspects 
concernant l'égalité entre les femmes et les 
hommes ainsi que l'équité dans le contenu 
du programme sera prise en considération 
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de manière positive;
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